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ÉDITO

Bel été à tous ! Bel été à tous ! 

En démocratie, le peuple est souverain, qu’il choisisse de se taire ou de s’exprimer dans les urnes.

On entend aujourd’hui les cris d’orfraie des uns et des autres, ils s'étonnent mais semblent oublier que maintes 
fois ils ont promis et maintes fois ils ont décu.

 « Les promesses n’engagent que ceux qui y croient » dit-on… Réalisme et cynisme du politique. Le terme « Politique »  
signifie ici « l’art de conquérir et de conserver le pouvoir ». Il renvoie aussi, plus essentiellement et dans son sens 
premier, à « l’organisation de la vie en commun ».

Or comment conquérir le pouvoir sans susciter l’espoir ? Et comment gouverner sans se confronter au réel ? 
Ainsi, la déception paraît inévitable et toujours à la hauteur de nos espoirs.

La colère légitime que nous éprouvons à l’encontre de nos politiques ne doit pas nous faire oublier l’essentiel :  
le peuple ne doit pas être seulement souverain lorsqu’on cherche à le flatter pour recueillir son vote. Il doit l’être 
à chaque instant en s’engageant dans ce que la tâche politique a de plus fondamental : l’organisation de la vie en 
commun. Cette tâche est bien trop cruciale pour l’abandonner aux marchands de rêves de tous bords.

Mais peut-être est-ce un vœu pieux, peut-être la démocratie, partout dans le monde, est-elle malade de 
l’individualisme qu’elle porte en elle depuis son origine. 

Voici ce que disait Tocqueville, en 1830, à propos de la démocratie naissante aux Etats-Unis :

Je veux imaginer sous quels traits nouveaux le despotisme pourrait se produire dans le monde : je vois une foule 
innombrable d’hommes semblables et égaux qui tournent sans repos sur eux-mêmes pour se procurer de petits 
et vulgaires plaisirs dont ils emplissent leur âme. Chacun d’eux, retiré à l’écart, est comme étranger à la destinée 
de tous les autres.

Au-dessus de ceux-là s’élève (l’Etat), un pouvoir immense et tutélaire, qui se charge seul d’assurer leur jouissance 
et de veiller sur leur sort. Il est absolu, détaillé, régulier, prévoyant et doux. Il ressemblerait à la puissance 
paternelle si, comme elle, il avait pour objet de préparer les hommes à l’âge viril ; mais il ne cherche, au contraire, 
qu’à les fixer irrévocablement dans l’enfance.

Je ne crois ni aux vieilles recettes ni en l’homme providentiel. Je crois en la souveraineté du peuple. Souveraineté 
lucide et autonome qui, dans les faits, reste à réaliser. Il me semble que cela regarde chacun d’entre nous.

PS : Félicitons nos jeunes électeurs ayant voté pour la 1ère fois. Il est rassurant de constater leur intérêt pour la 
politique car le monde de demain sera d'abord le leur.

David Buono, Maire d’Olley.

Aphaïa Belle Terre est une ONG d’Etain qui a notamment œuvré au soutien des réfugiés 
ukrainiens, en faveur des étudiants français en difficulté et des personnes en situation de 
précarité due aux catastrophes naturelles. Ils s’investissent aussi en faveur des refuges 
d’animaux. Actuellement, ils mènent une action pour l’éducation au développement durable 
et l’économie sociale solidaire avec un lycée professionnel lorrain.
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FEP
Le Foyer d’Éducation Populaire anime régulièrement 

la commune par le biais de différentes manifestations 

(brocante, repas dansants, fête de l’été etc.). 

L’équipe du FEP, composé de bénévoles, souhaite 

étendre ses activités et recherche des volontaires 

pour mener à bien ses futurs projets. 

Si vous souhaitez participer à la vie de votre commune, 

n’hésitez pas à contacter Yannick Barthélémy au 

 06 60 04 46 11 ou la mairie au 03 82 33 83 20.

29 JUIN 
 SOIRÉE BARBECUE ET DJ
organisée par l’association Aphaïa Belle Terre. 

Salle du FEP de 19h à 02h

14 JUILLET
 FÊTE NATIONALE
Vin d’honneur, jeux et activités champêtres pour 
petits et grands, repas façon auberge espagnole. 

Salle du FEP à partir de 10h30

17 AOÛT 
 FÊTE DE L’ÉTÉ
Concert POP/ROCK de RETAKE (Nancy), duo de 
reprises pop/rock, reprenant les grands standards 
d'artistes français et internationaux tels que 
Jacques Dutronc, Green Day, Noir Désir, Téléphone, 
Maneskin... 

Animation par DJ Bruno 

Paëlla (50 parts, à réserver dès à présent au 03 82 
33 83 20)  Tarif 10 €

Salle du FEP à partir de 18h

07 SEPTEMBRE
 ATELIER DÉCO DE NOËL
Repas offert aux participants, sur inscription 
(06 60 04 46 11 ou 03 82 33 83 20). 

Salle du FEP à partir de 10h

14 SEPTEMBRE
 INAUGURATION DE L’ESPACE 
 SPORTS ET LOISIRS 
suivi d’un vin d’honneur. 

Salle du FEP à 17h
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Suite à la proposition plus que pertinente de l’une de nos concitoyennes, 
la municipalité propose d’organiser un vote afin de déterminer le nom des 
habitants de la commune.

En effet, nous n’avons pas de nom officiel !

Dans un premier temps, il s’agirait de recueillir les propositions des 
habitants et, dans un second, d’organiser le vote en conséquence.

Nous recueillerons vos propositions jusqu’au 15 octobre 2024 (le bulletin 
ci-joint devra parvenir en mairie dûment complété) et, afin d’éviter une 
logistique trop lourde, les propositions devront pour être validées, avoir 
reçu le soutien de 10 habitants de la commune.

L’élection sera possible pour toute personne âgée de plus de 10 ans, ainsi 
nos jeunes pourront prendre part à cette décision !

QUEL NOM POUR LES HABITANTS D’OLLEY ?
Coupon-réponse à retourner à la mairie le 15 octobre 2024 au plus tard.

PROPOSITION  ....................................................................................................................................................................

Soutenue par :

NOM / PRÉNOM SIGNATURE NOM / PRÉNOM SIGNATURE

1 6

2 7

3 8

4 9

5 10

ASSAINISSEMENT
COLLECTIF 
AUGMENTATION DU TARIF DU M3 D’EAU USÉE

Compte-tenu de la baisse de la consommation d’eau 
et des travaux de mise en conformité de la STEU à 
venir, le Conseil Municipal a été contraint de revoir à 
la hausse le prix du m3 d’eau usée à 3.30 € TTC (au 
lieu de 2.80 €) soit une augmentation de 60 € pour une 
consommation moyenne de 4 personnes à 120 m3.

Selon le principe « l’eau paie l’eau », l’objectif est 
de viser l’équilibre du budget assainissement. Cet 
objectif ne sera cependant pas atteint et il nous 
faudra financer le différentiel par l’intermédiaire du 
budget communal.

STEU 
Pour rappel, il est indispensable de ne pas jeter 
lingettes, mégots, tampons ou serviettes hygiéniques 
dans vos wc. Malgré ce qu’en disent les fabricants, ces 
différents déchets bouchent les canalisations. Ayant 
constaté ce genre de déchets dans les canalisations de 
la commune, le Conseil Municipal a décidé :

→→ d’une part, qu’en cas de travaux occasionnés 
suite au non-respect des consignes du règlement 
d’assainissement collectif, les frais seraient 
directement imputés aux responsables,

→→ d’autre part, que si la présence de déchets illicites 
était constatée, une amende de 300 € serait imputée 
aux propriétaires responsables.

Enfin, il faut rappeler aussi que ces déchets nuisent 
au fonctionnement général de notre STEU et qu’ils 
impactent ainsi le coût du m3 que la mairie facture 
aux particuliers.

Pour vous, pour la commune et pour tous, merci de 
respecter ces consignes.

 TRANSPORT
 SCOLAIRE
Pour inscrire votre enfant, rendez-vous sur notre site 
internet www.reseaulefil.fr ou à la Boutique Le Fil du 
03 juin au 12 juillet 2024.

Passée cette date, toute inscription ne sera pas 
prioritaire. Cette démarche est obligatoire pour tous 
les élèves (y compris pour les élèves déjà inscrits les 
années précédentes).

TAXE FONCIÈRE
L’administration fiscale nous a transmis cette année des données pour 
le moins surprenantes. En effet, un nombre considérable de propriétés 
sont répertoriées sans chauffage ni douche, salle-de-bain, lavabo ni 
même wc…

Dans un évident souci d’équité, la CCID (commission des impôts directs) 
a procédé, a minima, aux rectifications nécessaires en attribuant aux 
propriétés concernées un chauffage, une douche et un wc.

Cela impactera nécessairement la taxe foncière de certains de nos 
concitoyens mais, encore une fois, cette rectification est légitime. Par 
ailleurs, elle ne sera pas rétroactive. 

ILS SE SONT DIT

Nos félicitations et tous nos vœux de bonheur à 

Adelyne Barentin 
&

Guillaume Menoux 
mariés à Olley, vendredi 1er mars 2024.

"Oui !"

QUEL NOM 
POUR LES 
HABITANTS 
D’OLLEY ?

COMMUNICATION  
DE LA MAIRIE 
Pour vous tenir informés des actions de la mairie, 
la municipalité a souscrit un abonnement à 
Panneaupocket. Cette application pour téléphone 
portable est gratuite pour les usagers et, pour en 
disposer, nous vous invitons à la télécharger. La 
municipalité communique aussi via Facebook ou 
son site internet https://www.olley.mairie54.fr/.

Il est important de rappeler qu’il n’y aura plus 
de communication papier excepté par le biais du 
journal municipal.

Si vous rencontrez des difficultés pour accéder 
à ces services, n’hésitez pas à passer en mairie 
pour que notre secrétaire fasse le nécessaire.


